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Je vais vous présenter les moyens juridiques qui peuvent être mobilisés pour protéger l'identité 
numérique de M@banque face aux récentes attaques de hackers et à la diffusion de faux avis sur les 
réseaux sociaux. La protection de notre entreprise est très importante, et il existe des démarches 
légales pour faire face à ces problèmes.

1. Protection contre les hackers  :  

Les attaques informatiques sur notre site internet sont une violation grave de la sécurité de 
notre entreprise. Pour protéger notre site et poursuivre les hackers en justice, il est possible 
de prendre les mesures suivantes : 

• Contactez immédiatement notre expert en cybersécurité pour enquêter sur l'incident et 
sécuriser notre site.

• Portez plainte auprès des autorités compétentes, comme la police, en fournissant toutes les 
preuves disponibles.

• Collaborez avec un avocat spécialisé en cybercriminalité pour engager des poursuites 
légales contre les personnes responsables de l'attaque.

2. Diffamation en ligne  :    

La diffusion de faux avis négatifs sur les réseaux sociaux peut avoir des conséquences 
néfastes sur la réputation de notre banque. Pour lutter contre la diffamation en ligne, nous 
pourrions par exemple : 

• Identifier les auteurs des avis diffamatoires lorsque cela est possible.

• Demander aux réseaux sociaux de retirer les contenus diffamatoires conformément à leur 
politique.

• Envisager des poursuites en diffamation contre les personnes qui ont diffusé ces faux avis, 
avec l'aide d'un avocat spécialisé en droit de l'Internet.

Pour terminer, en faisant appel à des avocats spécialiser et en mettant en place ces mesures simples, 
la protection de l'identité numérique de notre entreprise peut être mieux garantie.

Cordialement,

Pierre-Yves VASSARD


